
CONSTRUCTION D’UNE ZONE D’ADMISSION COMPLÈTE AIGÜE  
DE PSYCHIATRIE ADULTE ET ENFANT, C’EST PARTI !

RECONSTRUCTION
DU CENTRE HOSPITALIER BÉLAIR

PHASE 1

 La phase 1 du  projet de reconstruction du 
Centre Hospitalier Bélair est sur les rails avec 
la sélection de l’architecte qui aura en charge 
la maitrise d’oeuvre du nouveau bâtiment. 
Cette étape cruciale marque une avancée 
majeure dans ce projet ambitieux et attendu 
depuis longtemps.

Le choix de l’architecte a été effectué après un 
processus de sélection rigoureux en associant 
les représentants des usagers, avec un appel 
d’offres lancé en juillet 2022. 24 cabinets 
d’architectes ont répondu à l’appel, mais 
c’est finalement le cabinet  “AA PARIS” qui a 
remporté le marché.

Un choix justifié par sa solide expérience 
dans la conception de structures hospitalières 
modernes et innovantes, notamment dans 
le domaine de la psychiatrie. Leur approche 
centrée sur le bien-être et le confort des 
patients, ainsi que leur expertise en matière 
de durabilité et de respect de l’environnement, 
ont été des éléments clés dans leur sélection.

La nouvelle structure hospitalière sera dotée 
d’installations de pointe, offrant aux patients 
un environnement calme et agréable, propice 
à leur rétablissement. 

Les travaux de construction devraient 
commencer dans quelques mois et devraient 
être achevés d’ici 2029.

LE CONCOURS D’ARCHITECTURE UN PROJET EN 4 PHASES

Restructurer une zone de réhabilitation 
psychosociale

Création d’une zone d’admissions complètes 
aigües de psychiatrie adulte et enfant

Développer une zone médico-sociale

Réhabiliter une zone d’hospitalisation 
de longue durée
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“Le projet de reconstruction du nouvel 
hôpital est un projet majeur pour la santé 
mentale dans notre région. Il représente un 
investissement important pour l’avenir et 
témoigne de l’engagement des autorités pour 
offrir aux patients des soins de qualité, dans 
des structures modernes et adaptées à leurs 
besoins spécifiques”. 

UN BÂTIMENT IMMERGÉ DANS LE CONTEXTE PAYSAGER EXISTANT

“Le projet de reconstruction du nouvel 
hôpital est un projet majeur pour la santé 
mentale dans notre région. Il représente un 
investissement important pour l’avenir et 
témoigne de l’engagement des autorités pour 
offrir aux patients des soins de qualité, dans 
des structures modernes et adaptées à leurs 
besoins spécifiques”. 

Une première phase budgétisée, validée par 
l’ARS et autofinancée par l’établissement à 
hauteur de 18 millions d’euros, qui consiste à 
regrouper plusieurs unités (l’unité d’admission 
et d’accueil, les unités de soins ouvertes et 
fermées et le bureau des entrées) dans un 
environnement unique. 

Ce projet va permettre la mise en place du 
projet médical en proposant des conditions 
d’accueil, de sécurité des patients optimum 
et des conditions de travail optimisées pour 
le personnel. 

PHASE 1 ESPRIT DU PROJET EN 10 POINTS 
SELON L’ARCHITECTE :

• LE LIEU : plus village que bâtiment
• L’ÉCHELLE : plus domestique que publique 
• DÉPLACEMENTS : plus promenades 

thérapeutiques que distribution fonctionnelle 
• DIVERSITÉ : des formes, matériaux, couleurs, vues 
• PERCEPTIONS : multiples, variées 
• RAPPORTS A L’EXTÉRIEUR : variés autant que 

les jardins et patios 
• RAPPORT A L’INTÉRIEUR : transparences, 

porosités 
• SENSUALITÉ : textures, couleurs, ambiances, 

courbes 
• DYNAMIQUE : enchaînements des espaces, 

ouvertures des lieux les uns sur les autres

OBJECTIF :  un bâtiment de soins dont l’impression générale, depuis l’extérieur et 
depuis l’intérieur est celle d’un lieu ouvert, convivial, chaleureux, empathique.

CONSTRUIRE UN CADRE THERAPEUTIQUE

Pour habiter un lieu, il est nécessaire de se l’approprier, d’y mettre son empreinte. Le pari architectural est de 
modifier les comportements, de susciter les envies et d’inciter à de nouvelles pratiques ; mais aussi de rechercher 
un compromis entre deux pôles, celui de la culture individuelle de chaque sujet accueilli et celui de la production 
de soins : c’est ce que l’on peut probablement appeler un cadre thérapeutique.

La diversité des espaces, leur richesse, leur sensualité et la qualité de leurs enchaînements seront les outils 
omniprésents et invisibles qui permettront aux équipes de gérer de façon thérapeutique la mixité des populations 
accueillies. La qualité des espaces proposés engendrera l’abaissement du niveau de tension, la diminution des 
risques d’affrontement et l’effacement progressif de la violence. Les conditions de sécurité des patients et du 
personnel seront intrinsèquement et nettement améliorées.

La richesse de la composition n’est pas antinomique d’une simplicité d’usage. 
Elle n’a d’autre but que de rendre l’architecture participative du soin. 
L’organisation du bâtiment en général et des unités en 
particulier, basée sur des principes de composition 
urbaines ((hiérarchisation des distribution, 
création de «  places  », identification de 
locaux particulier type « monuments »), 
génère des pratiques sociales 
favorisant la restauration des 
liens sociaux à travers le 
recouvrement de la plus 
grande autonomie 
possible.

MOT DE L’ARCHITECTE :



Des espaces de vie et d’activités lumineux 
et ouverts vers des espaces extérieurs.

Ambiance générale sobre et propice au repos 
avec un apport en lumière généreux.

 Thomas TALEC – Directeur par intérim du Centre Hospitalier Bélair
« Le projet de reconstruction et de modernisation prend enfin son envol. C’est une nouvelle 
page qui va se tourner pour le Centre Hospitalier Bélair, plus de 50 ans après sa construction. 
Un projet ambitieux pour notre territoire, au service et pour les ardennais ».

 Hikmat HACHEM – Président de la Commission médicale d’établissement
« Le projet de la reconstruction du Centre Hospitalier Bélair représente,  pour l’ensemble 
du corps médical, paramédical, direction et patients, une tournure historique qui aura 
un impact très positif sur le parcours du patient, ainsi que sur la qualité des soins. 
La complémentarité entre l’architecture et le projet médical ira dans le sens d’un renforcement 
de la prise en charge médicale et psychosociale de la population ardennaise ».


